
 Nous, personnels du collège Marguerite Thomas de Sainte Florine, dont certains 
réunis en réunion d’information syndicale mardi 13 juin avec le représentant de FO, 
refusons collectivement la mise en place du Pacte car nous déplorons que ce ne soit pas 
une réelle revalorisation de nos salaires mais au contraire, une remise en cause de notre 
statut et une dégradation importante de nos conditions de travail ainsi que celles 
d’accueil et de prise en charge des élèves. 
 De plus, nous n’avons pas attendu la mise en place du Pacte ou du CNR pour fonder 
des projets innovants et valorisants pour nos élèves et pour nous ; or la mise en place du 
Pacte et le conditionnement du paiement de certaines heures à l’acception de ce dernier 
sont déplorables.  
 Nous demandons donc une juste revalorisation du point d’indice sans contrepartie et 
les moyens nécessaires pour continuer nos actions. Nous souhaitons le retrait du Pacte. 
 Nous communiquons cette lettre aux établissements alentours et sommes prêts à 
nous engager dans des actions à venir pour lutter contre un tel mépris de nos métiers 
d’enseignants. 


